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JOSEPH BOUCHARD PETITIONER APPELLANT 1950

Mar 67AND Mar 13

LES CQMMISSAIRES DECOLES
POUR LA MUNICIPALITE DE
SAINT-MATHIEU-DE DIXVILLE

RESPONDENTS

DEFENDANTS

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

MandamusSchool lawCommissionersEviction of pupiLsInsubordi

nationDisciplineEducation Act R.S.Q 1941 59 ss 69 as
amended by Geo VI 12 221 14

mandamus to force the School Commissioners to admit to school pupils

who had been evicted pour cause dincapacitØ de suivre les cours

will not be entertained when it is established that the backward

mentality and insubordination of these pupils were prejudicial to the

good order discipline and advancement of the rest of the class

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec reversing the

judgment of the Superior Court ordering the issue of

Writ of Mandamus

Samson K.C and Gerin for the appellant

Veilleux for the respondents

The judgment of the Chief Justice and of Fauteux

was delivered by

THE CHIEF JUsTIcELappelant demandØ lØmission

dun bref de mandamus contre les intimØs pour quil soit

enjoint ces derniers dadmettre et de recevoir ses enfants

cornme ØlŁves leur Øcole en ajoutant quune rØso

lution adoptØe par les intimØs le 28 septembre 1947 soit

dØclarØe nulle et illØgale toutes fins que de droit Cette

resolution Øtait leffet que les deux enfants de lappelant

Øtaient renvoyØs dØfinitivement des Øcoles de la munici

palitØ pour cause dincapacitØ de suivre les cours

PRE5ENr Rinfret C.J and Taschiereau Kellock Cartwright and
Fauteux JJ
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Les intimØs ont plaidØ entre autres que les deux enfants

BOUCHABD de lappelant sont arriØrØs mentalement au point de ne

ScHooL pouvoir suivre les cours de la toute premiere annØe quils

COXMIS
sont insubordonnØs et cause de leur insubordination us

oF empŒchent les institutrices des intimØs de donner les cours
SAINT

MATHIEU- que les autres ØlŁves pourraient suivre causant ainsi un

DIxvILLE prejudice considerable lavancement des autres ØlŁves

RfrCJ Le jugement de premiere instance tout en admettant

quil Øtait apparent que les deux enfants en question Øtaient

mentalement arriØrØs au point que aprŁs avoir ØtØ cinq

ans lØcole us en Øtaient encore au premier cours et que

leurs tØmoignages au procŁs indiquent des enfants bien au

dessous de la normale fut davis que les intimØs avaient

failli dans leur preuve de dØmontrer que les ØlŁves en

question Øtaient habituellement insubordonnØs suivant

leur allegation et que par consequent ils navaient Pu

justifier le renvoi de ces ØlŁves

La Cour du Bane du Roi en Appel ØtØ davis que

le jugement lui-mŒme de la Cour SupØrieure dØmontrait

quØtant donnØ ses admissions et quØtant donnØ la preuve

faite en cette cause ii nest pas possible de conclure au

maintien de ce bref de mandamus et le jugement de pre

miŁre instance en consequence ØtØ mis de côtØ

Nous sommes davis que ce dernier jugement doit Œtre

confirmØ

Sans doute en rŁgle gØnØrale le jugement du tribunal de

premiere instance sur une question de fait possŁde un poids

considerable et quun tribunal dappel ne devrait pas mettre

de côtØ sans des raisons sØrieuses Mais id nous ne

pouvons en venir une autre conclusion que celle que la

Cour dAppel Øtait justifiØe dinfirmer le jugement dont

est appel mŒmesur les faits

Sans entrer clans la discussion dØtaillØe de lenquŒteet

entre autres raisons agissant ainsi par un souci de deli

catesse lØgard des enfants et de leurs parentsnous trou

vons que la preuve est surabondante en faveur de la prØ

tention des intimØs que les ØlŁves en question Øtaient

habituellement insubordonnØs au sens de larticle 221

para 14 cie la Loi de lInstructiort publique S.R 1941

59 Cela ressort la fois du tØmoignage de leur insti-

Q.R t19491 KB 30
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tutrice et du tØmoignage des autres ØlŁves qui ont Pu
rapporter des faits dØtaillØset dont les plus caractØristiques Bououo

sont rØcitØs au long dans le jugement trŁs ØlaborØ de lho- 8coz
norable juge Saint-Germain auquel tous les autres juges

de la Cour dAppel se sont rallies Ii faut avouer que
toute cette preuve est aussi convaincante quelle pouvait MATHIE1I-

Œtre et ii nest pas Øtonnant que le docteur Georges Samson

appelØ comme tØmoin de lappelant ait conclu son tØmoi-
Rinfret C.J

gnage en disant qu ii vaudrait mieux mettre ces enfants

dans une institution spØciale .. que manifestement

daprŁs son opinion personnelle ii ne les laisserait pas
lØcole de Dixville et ii ajoute ça une mauvaise influ

ence sur les autres enfants Si cØtait mes enfants je ne

le ferais pas voulant dire daprŁs le texte que sil avait

des enfants comme ceux dont ii sagit ii ne les laisserait

pas lØcole de Dixville

Mais ii ny pas que la surabondance de la preuve qui

justiflait la Cour du Bane du Roi en Appel dapprouver
la conduite des intimØs

En tout respect nous devons dire que le savant juge de

premiere instance na pas abordØ Ia cause comme elle

devait iŒtre

AprŁs avoir dit que les activitØs des enfants de lappelant

ajoutØes la distraction que leurs rØponses aux interro

gatoires causaient aux autres ØlŁves dans la classe et que
tout cela Øvidemment rendait la tâche de linstitutrice

trŁs difficile ii insŁre dans son jugement le considØrant

suivant
To deny the right of child to attend the public schools of this

Province the insubordination would have to be of very grave character

and then if it was habitual expulsion would be justified

notre sens le passage du jugement indique la mentalitØ

avec laquelle lhonorable juge envisage cette cause Ii

sest inspire davantage de larticle qui oblige les commis

saires dØcoles admettre chaque enfant qui est domiciliØ

dans la municipalitØ scolaire depuis lâge de cinq ans jus

quà lâge de seize ans art 69 de la Loi de lInstruction

publique tel quamendØ par larticle du chapitre 13
Statut George VI plutôt que du paragraphe 14 de

larticle 221 auquel nous avons dØjà fait allusion

698223
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Ii est evident que si dune part les commissaires dØcoles

BàucHAlto doivent admettre tous les enfants de la municipalitØce

ScHooL qui est la rŁgle gØnØralecest Øgalement leur devoir de

renvoyer de lØcole les ØlŁves habituellement insubordonnØs

OF ou dont Ia conduite est immorale en paroles ou en actions

MATEIE- art 221 par 14 Et dans toutes ces questions admi

DIxLIE nistratives ii est de rŁgle quune large discretion doit Œtre

laissØe aux commissaires dØcoles de la mŒme façon que
RmfretC.J

pour les conseillers municipaux ii est de jurisprudence de

ne pas intervenir dans leurs decisions moms dy dØcouvrir

un parti-pris ou une injustice manifeste ou bien entendu

une irrØgularitØ ou une illØgalitØ

Nous croyons donc que le juge de premiere instance

pose la question dune facon erronØe en disant quil fallait

trouver ici pour justifier la resolution des coinmissaires

dØcoles une insubordination of very grave character

Comme dans tous les cas de cette nature les conseillers

municipaux et les commissaires dØcoles sont Øvidemiæent

les premiers juges et les tribunaux doivent Øviter de substi

tuer la leur lapprØciation des circonstances qui ont en

tourØ leur decision

Sans doute ii est dun intØrŒtprimordial de ne pas priver

les enfants de linstruction laquelle us ont droit mais il

est Øgalement nØcessaire pour la bonne administration mu
nicipale ou scolaire que ceux qui en sont charges conseillers

municipaux ou commissaires dØcoles ne soient pas entravØs

dans lexercice de leur devoir par lintervention des cours

de justice exceptØ pour des raisons gravesce qui est im-

verse de ce que semble avoir envisage lhonorable juge de

premiere instance

Et cela est dautant plus important quil sagit ici dun

mandamus cest-à-dire dun bref qui en vertu de larticle

992 du Code de Procedure Civile ne peut Œtre ordonnØ que

lorsquil ny pas dautre remŁde Øgalement appropriØ

avantageux et efficace et en plus oii la rŁgle est suivant

Highs Extraordinary Legal Remedies 3rd Ed pages 15

and 16
To warrant court in granting mandamus it must be shown first

that the petitioner has clear legal right to the performance of

particular act or duty at the hands of the respondent
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Ii reste seulement signaler que lappelant fait valoir

le point suivant BOUCHARD

La resolution des intimØs declare que ies deux enf ants ScoL

sont renvoyØs dØfinitivement des Øcoles de la municipalitØ

pour cause dincapacitØ de suivre les cours Dautre part SMNT
le plaidoyer Øcrit des intimØs invoque comme raison de la MATHIEU

decision quils ont prise que les enfants sont arriØrØs men- DIXVILLB

talement au point de ne pouvoir suivre les cours de la Rfrc.J
toute premiere annØe quils sont insubordonnØs et cause

de leur insubordination us empŒchent les institutrices des

intimØs de donner les cours que les autres ØlŁves pourraient

suivre causant ainsi un prejudice considerable lavance

ment de linstruction des autres enfants

Lappelant prØtendu au cours de son argumentation

devant cette Cour que les intimØs Øtaient limitØs la cause

mentionnØe dans la resolution et quils ne pouvaient ainsi

ajouter dautres causes dans leur plaidoirie Øcrite

Nous ne pouvons nous rendre cette prØtention Ii est

trŁs clair que toæte lenquŒte roulØ sur lexistence des

diffØrentes causes invoquØes dans la defense

La veritable maniŁre de souiever ce point sil Øtait Se

rieux eut ØtØ pour lappelant de faire ab initio une motion

pour faire rejeter lallØgation dautre cause que celle qui se

trouvait dans la resolution

dØfaut de cette motion lallØgation est restØe dans le

plaidoyer Øcrit et Øvidemment lenquŒte devait porter sur

cette allegation Le juge de premiere instance dans son

jugement sest contentØ dØmettre un doute sur le droit des

intimØs de faire valoir dautres moyens que celui qui ØtØ

mentionnØ dans la resolution

La Cour dAppel au contraire considØrØ que ce qui

importait pour la decision du litige ce nØtait pas les termes

dont les commissaires dØcoles se sont servis pour exprimer

le motif leur decision mais plutôt la suffisance du motif

quils ont invoquØ dans leur defense et la preuve quils en

ont faite

Nous ne croyons pas que ce moyen de lappelant soit de

la nature de ceux dont la Cour Supreme doive se prØ

occuper aprŁs que le plus haut tribunal de la province sest

698223k
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1950 prononcØ là-dessus Ii là semble-t-il beaucoup plus

BOUCHAID une question de pratique et de procedure quune question

SCHOOL de droit substantiel

Dautre part lensem.ble des jugements des membres de

80F
la Cour du Banc du Roi en Appel se resume certainement

IVIArHmu- dans ce passage des notes de lhonorable juge Bissonnette

DE- Quel sens faut-il donner IincapacitØ suivre les cours si ce nest

LJIXVILLE
linaptitude se soumettre aux rŁglements de lØcole Pour ma part je

Taschereau ne puis en dØcouvrir un autre

Lappel doit Œtre rejetØ avec dØpens

The judgment of Taschereau Kellock and Cartwright JJ

was delivered by

TASCHEREATJ Lappelant requØrant devant la Cour

SupØrieure obtenu lØmission dun bref de mandamus

afin de contraindre la Corporation dØfenderesse de recevoir

ses deux enf ants dâge scolaire lØcole de larrondissement

de St-Mathieu-de-Dixville doi ils auraient ØtØ illØga

lement expulsØs

le Juge Campbell siØgeant Sherbrooke accueilli

cette demande mais la Cour dAppel la rejetØe avec dØpens

Le 29 septembre 1947 lappelant reçu du SecrØtaire

TrØsorier de lintimØe la lettre suivante

Joseph Bouchard Dixville le 29 jour septembre 1947

Dixville

Monsieur

Ii ØtØ rØsolu unanimement la derniŁre sØance tenue dimanche le

28 septembre 1947 que vos deux enfants Rodoiphe et Robert soit renvoyØ

dØfinitivement des Øcoles de la municipalitØ pour cause dincapacitØ de

suivre les courS

Et que vos deux autres Gilbert et Gilberte soit retirees de lØcole

No St ThØrŁse et transfØrØ lØcole No du Christ Roi dans votre

arrondissement

Par ordre des commissaires

JOiDOIN
sec trØs

La resolution na pas ØtØ produite mais personne ne con

teste que cette lettre reprØsente bien la teneur veritable

de la decision des commissaires Cest queiques jours aprŁs

avoir reçu cet avis que lappelant instituØ des procedures

judiciaires

En vertu de larticle 69 de la Loi de lInstructiom Pu-

blique telle quamendØe en 1943 les Commissaires dEcoles
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sont tenus dadmettre tout enfant dge scolaire domiciliØ

dans la municipalitØ mais larticle 221 para 14 leur BoucEm

permet de renvoyer de lØcole ceux qui sont habituelle- SCHOOL

ment insubordonnØs ou dont la conduite est immorale

en paroles ou en actions Cest ce dernier article que la

dØfenderesse invoque pour demander le rejet du present IJ
appel Elle allŁgue spØcialement que les deux enfants du

requØrant sont arriØrØs mentalement quils ne peuvent
TaschereauJ

suivre les cours qu us sont insubordonnes et qu cause

de leur condition mentale et de leur insubordination us

nuisent au bon cirdre de la classe et lavancement des

a.utres ØlŁves Ce plaidoyer contient des raisons de justifi

cation plus ØlaborØes que celle contenue dans la lettre du

29 septembre 1947 oü ii Øtait dit que Ia cause du renvoi

Øtait TincapacitØ de suivre les cours mais je ne crois pas

que linsuffisance de raison dans le premier avis empŒchela

dØfenderesse-intimØe dinvoquer tous les motifs lØgaux qui

ont Pu justifier lexpulsion

La preuve Øtablit surabondamment que les enfants du

requØrant sont matheureusement des arriØrØs mentaux et

que leur insubordination habituelle est un obstacle la

discipline de la classe Par leur conduite rØprØhensible que

les autoritØs scolaires ont tolØrØe pendant plusieurs annØes

ces enfants ont ØtØ une sØrieuse cause de trouble que les

commissaires ont non seulement le droit mais limpØrieux

devoir de rØprimer Charges de linstruction et de lØdu

cation dun grand nombre de jeunes enfants ils ne peuvent

Øvidemment pas permettre que par linsubordination de

quelques-uns qui exigerait la vigilance constante de la

maItresse lattention des autres ØlŁves soit dØtournØe de

leurs etudes Comme dautres tØmoins mademoiselle La

montagne leur maItresse dit quils sont des arriØrØs men
taux des insubordonnØs quils sont des causes de

dØsordre quils en causaient continuellenient et le

Docteur Samson tØmoin de lappelant qui examine ces

deux jeunes enfants est dopinion quils sont des arriØrØs

mentaux et dit que sils Øtaient ses propres enfants il ne

les garderait pas la classe que ça une inauvaise

influence sur les autrs enfants
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Je partage 1opinion de la Cour dAppel que les Corn

Bouciw missaires Øtaient justifies dexpulser ces deux ØlŁves de la

ScHooL classe et lappel doit en consequence Œtre rejetØ avec

COMMXS dØnens
SIONERS

OF Appeal chsmissed with costs
SAINT

MATHISU-
Solicitors for the Appellant Samson Germ

Dixvmi
Solicitors for the Respondents Veilleux Peloquin

Taschereau


